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Introduction
La bonne administration de la justice se lit tout d’abord comme une réponse à l’urgence parce que, d’une part, elle participe au respect du délai raisonnable de l’instance et, d’autre part, elle concourt à la sauvegarde des droits et intérêts de l’une des parties au litige, notamment en empêchant par le gel temporaire de la situation, la constitution d’un dommage irréversible ou irréparable de l’une ou de l’autre partie.
La rapidité, voilà un des caractères du droit commercial qui marque sans doute sa spécificité vis-à-vis des autres disciplines du droit, notamment du droit civil. Cet impératif de rapidité irriguant le monde des affaires est à l’origine de l’existence de règles originales, propres aux opérations commerciales parce que les règles du droit civil sont jugées lourdes et inappropriées aux réalités du commerce. Que pour ce faire, l’autonomie du droit commercial a été réclamée sans tenir compte du fait qu’aujourd’hui, c’est l’heure du constat, non pas de l’autonomie de certaines branches du droit à l’image du droit commercial comme le voudraient certains, mais plutôt de remarquer une confluence des disciplines juridiques.[footnoteRef:1] [1:  V. BADJI (P.S.A), Les orientions du législateur OHADA dans l’AUSCGIE révisé « Aucun droit n’évolue en vase clos et ce depuis l’avènement de la mondialisation et de l’influence réciproque des disciplines » in Revue ERSUMA n°06 janvier 2016 disponible sur http://www.revue.ersuma.org ] 

Cet état de fait, donne l’idée de placer la notion d’urgence au cœur des préoccupations de la politique d’une bonne justice.
Ce défi ne peut être relevé que lorsque le juge s’incline pieusement devant le principe du « droit d’être jugé dans un délai raisonnable » consacré par les dispositions de l’article 7 la Charte Africaine des Droits de l’Homme[footnoteRef:2].   [2: « Toute personne a le droit d’être jugée dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale  ] 

Le vocable urgence renvoie à l’action d’agir immédiatement et de toute nécessité. Autrement dit, on parle d’urgence toutes les fois que le retard dans la prise de la mesure préjudicierait aux intérêts du demandeur. Tout compte fait, l’urgence n’est pas considérée du point de vue du seul requérant, mais résulte de la mise en balance du point des intérêts de celui-ci avec l’intérêt général et aussi de l’intérêt des tiers.  
La notion d’urgence est employée dans le contentieux administratif comme dans le contentieux privé. Dans le contentieux civil et commercial, on parle de l’urgence sous l’expression « des procédures d’urgence. 
La place réservée aux procédures d’urgence dans les pratiques du siège civil et commerciale imprime forcément l’idée de réfléchir sur le sujet formulé comme suit : « la pratique des procédures d’urgence en matière commerciale devant le Tribunal Commercial Hors Classe de Dakar ». 
Les enjeux socio-économiques propulsent la recherche et la célérité de l’office du juge. L’on ne peut atteindre ce dessein que lorsqu’ il y’ait une consécration effective de procédures d’urgence garant de la sécurité des parties. Ces procédures ont un caractère raisonnable, simple rapide et exempt de formalisme excessif.[footnoteRef:3]  [3:  ESTOUP Pierre « La pratique des procédures rapides » édition Litec 1998, p.50] 

Faut-il aussi préciser que les juges participent tous d’une plus grande effectivité concrète de l’Etat de droit pour tous les justiciables, en assurant l’application de la loi à bref délai et à moindre coût, de manière à prévenir les actes de justice privée et les comportements dilatoires et de mauvaise foi, mais aussi en permettant à d’éventuels adversaires de clarifier leur situation factuelle avant d’agir en justice.[footnoteRef:4]         	 [4:  Xavier VUITTON, Jacques VUITTON « les référés, Procédure Civiles, Contentieux administratif, Procédure Pénale », 4° édition, LEXIS NEXIS, p.4] 

Par procédures d’urgence, il faut entendre l’organisation des procédures spécifiques qui en liaison avec la procédure normale d’instruction au fond, permet de donner, dans les circonstances de l’espèce une solution rapide quoique provisoire ou partielle dans l’intérêt du demandeur ou d’une bonne administration de la justice, le principe étant donné que le juge de l’urgence est le juge de l’évidence [footnoteRef:5]     [5:  GOHIN Olivier « contentieux administratif » Litec édition 1999, p.259] 

Par ailleurs, le Tribunal de Commerce Hors Classe de Dakar (TCHCD) a été créé par la loi n°2017 - 14 du 28 Juin 2017, modifiée par la loi 2020 - 14 du 8 avril 2020.
Ses attributions sont prévues par l’article 7 du texte précité qui dispose « Les tribunaux de commerce connaissent :
· des contestations relatives aux engagements et transactions entre commerçants au sens de l'Acte uniforme relatif au droit commercial général ;
· des contestations entre associés d'une société commerciale ou d'un groupement d'intérêt économique ; 
· des contestations entre toutes personnes, relatives aux actes de commerce au sens de l'Acte uniforme relatif au droit commercial général. 
Toutefois, dans les actes mixtes, la partie non commerçante demanderesse peut saisir les tribunaux de droit commun ;
Des procédures collectives d'apurement du passif ; 
Plus généralement, des contestations relatives aux actes de commerce accomplis par les commerçants à l'occasion de leur commerce et de l'ensemble de leurs contestations commerciales comportant même un objet civil ;
Des contestations et oppositions relatives aux décisions prises par les juridictions de commerce. »
Les tribunaux de commerce sont des juridictions spécialisées compétentes pour juger en premier ressort les affaires commerciales, c'est-à-dire les litiges relatifs aux actes de commerce (achat de marchandises pour les revendre, lettres de change, opérations de banque, engagements nés à l'occasion du commerce). Entrent également dans la compétence des tribunaux de commerce, les litiges concernant les sociétés commerciales notamment les incidents relatifs à la cessation des paiements. 
L'originalité essentielle des tribunaux de commerce et des chambres commerciales d'Appel est d'être composée de juges, magistrats professionnels et de juges consulaires. Ces derniers ne sont pas des magistrats de carrière mais des commerçants choisis pour une durée déterminée par la Chambre Nationale de Commerce, d'Industries et de Services et les Chambres régionales de Commerce, d'Industries et de Services après concertation avec les associations d'opérateurs économiques légalement constituées.
Le ressort territorial d'un tribunal de commerce ne correspond pas nécessairement à une circonscription administrative déterminée, ni au ressort d'un tribunal d'instance ou de grande instance.
L'installation ou la suppression d'un tribunal de commerce est fonction de l'activité commerciale dans chaque région. Ainsi lorsqu'une activité apparaît importante dans une région, il peut y être implanté un tribunal de commerce dont le siège et le ressort sont fixés par voie de décret. 
Le dictionnaire ROBERT définit le mot « pratique » comme « une manière concrète d’exercer une activité » 
Par ailleurs, selon le JURIDICTIONNAIRE, le vocable pratique désigne la manière dont les principes et les règles juridiques sont appliqués ou mises en place par distinction d’avec leur élaboration ou leur énoncée pratique[footnoteRef:6]. [6:  Le juridictionnaire, modification 2015, centre de traduction et de terminologie juridique, Faculté de droit, Université de Moncton    ] 

De façons générale, la pratique s’entend de la mise en œuvre et des modalités d’application du droit. La pratique judiciaire ou juridictionnelle se trouve engagée dans l’activité des tribunaux, dont la mission consiste à dire le droit, à l’appliquer, et dans la façon dont les juges rendent leurs décisions.
Dès lors la question qui tracera notre piste de réflexion est formulée comme suit : 
Les procédures d’urgences mises en place devant le Tribunal de Commerce Hors Classe de Dakar sont-elles pertinentes, aussi bien dans leur aménagement que dans leur mise en œuvre ? 
L’efficacité des procédures d’urgence prévues devant le Tribunal de Commerce Hors Classe de Dakar est une condition non seulement de la crédibilité de l’institution judiciaire mais aussi de l’existence même des droits reconnus aux individus et aux entreprises. 
Au demeurant, la pertinence et l’actualité d’un tel sujet résultent forcément des mécanismes procéduraux particulièrement souples, rapides et pragmatiques qui permettent aux particuliers et aux opérateurs économiques de faire respecter leurs droits, de remettre en état des situations préjudiciables, d’obtenir des décisions de justice dans un bref délai.
L’examen minutieux du sujet doit s’orienter au préalable sur la présentation sommaire des procédures d’urgence soumis à l’office du TCHCD en précisant les caractéristiques de chacune d’elles avant d’insister davantage sur les conditions de leur mise en œuvre ainsi que les problèmes d’ordre juridique ou pratique qu’elles posent.   




À la lumière de ces considérations, il sied d’aborder l’effectivité des procédures d’urgence soumises à l’office du Tribunal du Commerce (chapitre I) et d’autre part la mise en œuvre desdites procédures (chapitre II).  






















Chapitre I : L’effectivité des procédures d’urgence soumises à l’office du TCHCD 
Les procédures d’urgence, à travers leur aménagement (SECTION I), offrent des garanties procédurales (SECTION II) pour le respect des droits des justiciables en général et la promotion du secteur économique en particulier. 
SECTION I : L’aménagement des procédures d’urgence soumises à l’office du TCHCD 
Les procédures d’urgence présentent un cadre juridique (PARAGRAPHE I) qui confère une caractérisation à chacune d’elle (Paragraphe II).
Paragraphe I : Le cadre juridique des procédures d’urgence devant le TCHCD 
Le cadre juridique ou régime juridique constitue un ensemble de règles régissant un domaine ou une situation bien déterminée. En effet, les procédures d’urgence devant le Tribunal du Commerce Hors Classe de Dakar sont consacrées par un cadre juridique diversifié, d’une part (I) et, d’autre part, harmonisé (II). 
I. Un cadre juridique diversifié 
Les procédures d’urgence sont généralement consacrées par le Code de Procédure Civile (A) même si d’autres textes en ont prévu (B). 
A. Les procédures d’urgence prévues par le Code de Procédure Civile 
Le Code de Procédure Civile constitue le texte de référence des procédures d’urgence.
En effet, l’article 247 du CPC demeure le siège du régime général des référés. Ainsi il dispose que « dans tous les cas d’urgence, le président du tribunal peut à titre provisoire, ordonner en référé toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse ou que justifie l’existence d’un différend ».
Il en est également de l’article 249 du CPC qui consacre le référé provision et le référé injonction. Cet article dispose que « Dans tous les cas où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable, le juge des référés peut accorder une provision au créancier ou donner l’exécution de l’obligation même, s’il s’agit d’une obligation de faire ».
Le référé expertise est prévu par les dispositions de l’article 156 du même texte.
Par ailleurs, les articles 251 et 252-2 prévoient respectivement les référés bref délai et les référés sur difficultés. 
Il faut également rappeler que le référé rétractation trouve son siège dans l’article 252 du CPC et le référé liquidation d’astreinte est prévu par l’article 250 du CPC.
Dans la foulée, les articles 820-9 et 820-10 du CPC fixent les pouvoirs du juge des requêtes tout en précisant que dans cette procédure c’est le président du tribunal qui est saisi et non le tribunal.
Quant au Président du Tribunal de commerce, il sera compétent pour connaître des litiges qui présentent un caractère commercial comme les cas des requêtes présentées par les sociétés commerciales et GIE.
Certaines procédures d’urgence sont consacrées par d’autres textes nationaux ou communautaires.
B. Les procédures d’urgence prévues par d’autres textes
Le régime des procédures d’urgence a un caractère hétérogène. Au-delà du CPC, d’autres textes en font état.   
Sur ce, l’article 198 du COCC habilite au juge des référés de liquider les astreintes qu’il avait prononcé, il dispose à ce titre un pouvoir de pondération.
S’agissant l’AUPSRVE, l’article 49 donne pouvoir au juge du fond de statuer en référé. En outre l’article 141 de l’AUPSRVE prévoit le référé distraction d’objet saisis. À cet effet, tout tiers qui se prétend propriétaire d’un bien saisi peut demander à la juridiction compétente d’en ordonner la distraction. 
Il faut également ajouter les dispositions de l’article 48 de la loi n° 2012-02 du 03 janvier sur le crédit-bail au Sénégal qui habilite au juge des référés à prononcer la résiliation du crédit- bail.  
Dans le même sillage, il faut mentionner l’article 186 du Code de la Marine Marchande qui autorise au président du tribunal d’ordonner à pied de requête la saisie conservatoire d’un navire.[footnoteRef:7]  [7:  Article 186 de loi n°2002 du 16 aout 2002 portant Code de la Marine Marchande qui dispose que « La saisie conservatoire est autorisée par ordonnance rendue à pied de requête par le président du tribunal dans le ressort duquel se trouve le navire »] 

Le régime juridique des procédures d’urgence soumises à l’office du TCHCD est réparti entre la législation nationale et celle communautaire. Toutefois ces procédures peuvent être portées devant d’autres juridictions selon les critères de compétence.
Il faut rappeler que le cadre juridique sus-étudié est sans doute harmonisé.
II. Un cadre juridique harmonisé 
Les procédures d’urgence sont appliquées cas par cas (A) et il n’existe pas une prééminence entre les textes, quand bien même le juge peut souvent faire une application combinée des dispositions pour régler une situation.
A. Une application casuistique
Les procédures d’urgence devant le TCHCD sont diversifiées. Ainsi chaque disposition prévoit une typologie de référé. Pour cela le juge des référés doit faire appliquer les textes selon le cas soumis à son appréciation.
En effet, il existe un régime juridique spécifique à chaque procédure d’urgence. Rappelons que, les procédures sur requêtes dérogent au principe du contradictoire et sont exécutoires sur minute, alors que les référés sont par nature contradictoires. L’ordonnance de référé pour être exécutée, doit préalablement être signifiée. 
Cette démarche concerne également les référés qui présentent un certain nombre de cas dont le régime juridique diffère selon leur nature. Les textes définissent le champ et les conditions d’applications de chaque typologie de référé.
Dans bien des cas, l’ordonnance de référé est rendue en l’absence d’urgence. En outre dans le cadre de l’article 248 du CPC, le juge des référés est plus juge d’une situation que d’une demande. Il n’est pas tenu par les mesures sollicitées par les parties, il peut prendre toute autre mesure qui lui semblerait plus adaptée à la situation à réagir que celle à lui demandée. 
Au demeurant, au sens de l’article 49 de l’AUPSRVE, la liquidation d’astreinte n’est pas une mesure d’exécution forcée et ne saurait par conséquent être soumise au juge du contentieux de l’exécution.[footnoteRef:8]   [8:  CCJA, 1ER CH, n° 177/ 2018 du 25 octobre 2018.  ] 

En revanche, le juge des référés peut faire une application combinée des articles dans le cadre de son office. 
B. Une application combinée des articles  
Dans certains cas, le juge des référés peut faire la combinaison des articles pour résoudre un problème soumis à son office. Ainsi, en matière d’astreinte le juge peut appliquer à la fois les dispositions de l’article 250 du CPC et celles de l’article 196 du COCC pour prononcer les astreintes. Il en est ainsi de la résiliation du crédit - bail comme l’a rappelé la Cour Suprême du Sénégal en ces termes « il ressort de la combinaison des articles 48 de l’ AUPSRVE et 249 du CPC, qu’à la demande du crédit bailleur, le juge des référés peut résilier le crédit-bail, notamment en cas de non-paiement de loyers échus, un mois après une mise en demeure du crédit preneur et qu’il peut accorder une provision lorsque l’existence de l’obligation n’est sérieusement contestable ».[footnoteRef:9]      [9:  Cour Suprême du Sénégal, Arrêt n°50 du 20 Juin 2018, La Société KAZ LOGISTICS SARL contre la Société ALIOS FINANCE Sénégal SA  ] 

Par ailleurs, dans le cadre de l’application du référé de l’article 49 de l’AUPSRVE, pour parer à l’effet suspensif de l’appel, le juge des référés doit motiver sur la base de l’article 172 du même texte.
En somme, le cadre juridique des procédures d’urgence est diversifié même si le CPC y consacre une grande partie. 
Ce régime juridique, par son hétérogénéité permet de caractériser les différentes procédures d’urgence.    
Paragraphe II :  La typologie des procédures d’urgence 
Les procédures d’urgence portées devant le tribunal du commerce disposent des caractères différents. Ainsi, on peut retenir deux catégories de procédures d’urgence, il s’agit entre autres des procédures d’urgence à caractère contradictoire (I) et celles à caractère non contradictoire (II). 
I. Les procédures d’urgence à caractère contradictoire
Les procédures d’urgence à caractère contradictoire englobent d’une part les référés généraux (A) et d’autres part les référés spéciaux (B).
A. Les référés généraux 
Parmi les référés généraux, on peut relever :
D’abord les référés classiques fondés sur l’urgence qui renvoient au référé sur placet (article 247 et suivant du CPC), le référé bref délai (article 251 du CPC).
L’article 247 du CPC confère au président du tribunal de commerce des pouvoirs similaires à ceux que détient le président du tribunal de grande instance, puisqu’il énonce « dans tous les cas d’urgence le président du tribunal peut à titre provisoire, ordonner en référé toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse ou que justifie l’existence d’un différend ».
Il convient de noter que le référé classique est fondé sur l’urgence. L’urgence n’est pas une condition ou un critère de la compétence du juge des référés mais plutôt une condition de mise en œuvre. Par ailleurs le juge des référés est un juge de l’évidence, il ne doit pas se heurter à une contestation sérieuse.
À cela s’ajoutent le référé provision et le référé injonction, prévus par l’article 249 du CPC et qui obéissent à la condition ayant trait à l’existence d’une contestation non sérieusement contestable.
Par ailleurs, l’article 248 du CPC consacre le référé mesure conservatoire et le référé remise en état. Le juge du tribunal de commerce, même en présence de contestations sérieuses peut prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’impose, soit peut prévenir un dommage imminent, soit peut faire cesser un trouble manifestement illicite.[footnoteRef:10]   [10:  Pierre ESTOUP, supa - cité, pp 164 ] 

En outre, on peut noter les référés sur difficultés (252-2 du CPC). Les difficultés sont d’ordre juridique ou matériel.
Les difficultés d’ordre juridique visent la continuation ou le cantonnement des poursuites alors que les difficultés d’ordre matériel concernant les cas où le demandeur sollicite des délais de grâce pour se libérer.  
B. Les référés spéciaux 
Certains types de référés peuvent être qualifiés de spéciaux en raison de leur objet conçu de manière restrictive.[footnoteRef:11]  [11:  Pierre ESTOUP, op.cit., 185 ] 

Au demeurant, leur exercice le plus souvent n’est pas subordonné aux conditions classiques du référé, telles que l’urgence ou l’absence de contestation sérieuses. 
À titre illustratif, on peut citer le référé de l’article 198 du COCC qui consacre le référé liquidation d’astreinte, le référé distraction d’objets saisis consacré par l’article 141 de l’AUPSRVE. On peut également noter le référé de l’article 49 de l’AUPSRVE dont la particularité résulte du pouvoir reconnu au juge du fond de statuer en la forme des référés. Le président saisi, même s’il statue suivant la forme procédurale des référés, a les pouvoirs d’un juge du fond pour trancher ces questions, qu’il s’ensuit que dans le cadre d’une contestation de saisie attribution des créances et des déclarations de responsabilité du tiers saisi, le juge dispose du pouvoir de trancher de droit y afférentes.[footnoteRef:12] [12:  Cour d’Appel de Dakar n° 25 du 04/ 09/ 2013, Caisse de Dépôt et Consignation c/ Moustapha SENE et autres, BACAD, p.149 ] 

La pratique révèle que les référés spéciaux soulèvent moins de difficultés d’application, du fait de la précision de leur objet mais aussi de leur finalité généralement prévue avec évidence par les textes. En sus, le problème de compétence ne se pose pas d’autant plus que les dispositions qui les consacrent désignent expressément leur attributaire. Ces procédures entendent répondre à des procédures spécifiques qui influencent les conditions auxquelles est subordonnée l’intervention du juge des référés dans ces contentieux particuliers, mais ne sont en réalité que des facettes particulières de son office.[footnoteRef:13]    [13:  Xavier VUITTON, Jacques VUITTON, supra - cité, pp 73 ] 

Les procédures de référés obéissent au principe du contradictoire contrairement aux procédures sur requête. 
II. Les procédures non contradictoires  
Il convient d’aborder dans un premier temps les procédures sur requête (A) dans un second temps les procédures d’injonction (B).   
A. Les procédures sur requête
Les procédures sur requête sont prévues par les dispositions des articles 820-9 et 820-10. Ces articles, en fixant les pouvoirs du juge de la requête, donnent compétence au président du tribunal de statuer en la matière.
C’est une demande écrite adressée directement à un magistrat, sans mise en cause d’un adversaire, dans les cas où la situation à régler est urgente ou lorsque les circonstances exigent que la mesure soit prise sans avertissement de l’adversaire éventuel.
Il faut noter que l’ordonnance sur requête obéit aux mêmes caractères que l’ordonnance de référé ci-dessus développée. Mais, si la procédure de référé est la voie privilégiée de l’urgence, l’ordonnance sur requête est par excellence la procédure du non contradictoire. La seconde particularité est que l’ordonnance sur requête est exécutoire, au seul vu de la minute, c’est à dire sans apposition de la formule exécutoire ni enregistrement préalable, alors que l’ordonnance de référé n’est exécutoire sur minute que dans la mesure où le juge l’a expressément ordonnée.
En effet, une requête s’entend comme une demande qui saisit une juridiction pour la prise de mesures sans que son adversaire ait eu connaissance, ou ait été informé de la demande. En matière de requête la décision précède le débat.
La procédure suivie devant le TCHCD en matière d’ordonnance sur requête s’apparente à la procédure applicable devant toutes les juridictions en ce domaine.
Devant le TCHCD, les requêtes sont déposées au greffe de 8H 30 à 16H 30. En cas d’urgence survenue après 16H 30 et les jours ouvrables, les plaideurs sont invités à s’en référer au président du tribunal. Les requêtes peuvent être déposées par voie électronique, dans ce cas les pièces doivent être scannées et jointes à la requête. En sus, les requêtes sont examinées et les ordonnances délivrées dans un délai maximum de 48 heures à compter de leur dépôt. Les mêmes délais sont observés en cas de rejet.      
B. Les procédures d’injonction
Les procédures d’injonction sont des procédures simplifiées, facultatives, permettant d’obtenir du juge, saisi sur simple requête et en l’absence de débat contradictoire, une ordonnance portant condamnation du débiteur en paiement d’une somme d’argent ou à l’exécution en nature d’une obligation contractuelle. Elles offrent à celui qui les intente une voie de recouvrement simple et efficace, sans méconnaître pour autant les droits et intérêts du débiteur auxquels sont ouvertes des voies de recours appropriées. Les procédures d’injonction englobent l’injonction de payer et l’injonction de restituer.
La procédure d’injonction de payer ne peut être déclenchée si la créance présente certains caractères. Cela résulte clairement de l’article 1 de l’AUPSRVE qui n’autorise le recours à la procédure d’injonction de payer si la créance est certaine, liquide et exigible.[footnoteRef:14] En revanche la procédure d’injonction de restituer ou de délivrer exige au demandeur qu’il soit d’abord titulaire d’une créance qui a pour objet la délivrance ou la restitution.[footnoteRef:15] La restitution ou la délivrance doit porter sur un bien meuble corporel déterminé. [14:   Article 1 AUPSRVE « le recouvrement d’une créance certaine, liquide et exigible peut être demandé suivant procédure d’in jonction de payer » ]  [15:   Article 19 de l’AUPSRVE « celui qui se prétend créancier d’une obligation de délivrance ou de restitution d’un bien meuble corporel déterminé, peut demander au président de la juridiction compétente d’ordonner cette délivrance ou restitution »] 

Les procédures d’injonction sont introduites par voie de requête adressée au président du TCHCD.    
Section II : Les garanties procédurales 
Les procédures d’urgence, à travers leur pratique devant le tribunal de commerce hors classe de Dakar offrent des garanties aux justiciables ainsi qu’aux opérateurs économiques. Ces garanties découlent d’une part de la célérité des procédures (paragraphe I) et d’autre part de leur efficacité (paragraphe II).
Paragraphe I : La célérité de la procédure 
La justice civile joue un rôle primordial pour le développement de l’activité économique. En effet, la rapidité des procédures favorise le respect des droits des acteurs économiques. Ainsi un certain nombre de facteurs propulsent cette rapidité (I) et, forcément, auront des implications sur leur mise en œuvre (II).
I. Les facteurs de la célérité  
Cette célérité résulte d’abord de la réponse à l’urgence (A) et ensuite de la mise en place de mécanismes souples (B). 
A. La réponse à l’urgence
L’urgence correspond à la situation qui requiert une intervention rapide du juge, à peine de dommages irréversibles ou graves. Elle est constituée lorsqu’une partie est exposée à un préjudice imminent, qui pourrait être irréparable, ou encore dès que la crainte d’un préjudice d’une certaine gravité, voire d’inconvénient sérieux, rend une décision immédiate souhaitable.[footnoteRef:16] [16:   Jacques ENGLEBERT, le référé judiciaire : principes et questions de procédure, pp 7] 

En d’autres termes l’urgence suppose qu’un retard dans la prescription de la mesure sollicitée serait préjudiciable aux intérêts du demandeur et tient dans la nécessité qui ne souffre aucun retard.[footnoteRef:17]  [17:  Xavier VUITTON, Jacques VUITTON, op.cit. pp 14 ] 

L’urgence judiciaire se mesure, s’invoque et se gère, elle implique notamment le discernement dans sa reconnaissance et sa rationalité dans sa mise en perspective au regard de l’impératif plus large de célérité.[footnoteRef:18]    [18:  Jean Louis GILLET, de l’urgence du jugement civil, article publié dans les cahiers de la justice de l’année 2015 ] 

La gestion raisonnable de l’urgence apporte au juge de salutaires chances de réflexion sur la réalité des litiges, de discernement sur l’accomplissement de son office et de sagesse dans la mise en œuvre courageuse de ses valeurs.
Par ailleurs, l’urgence s’invoque devant le juge, elle peut être structurelle, liée à la nature même de l’affaire, objet et cause réunis du litige. Ainsi certaines questions d’ordre économique, social, technique doivent être jugées vite.
La réponse à l’urgence implique naturellement la saisine immédiate du juge des référés permettant ainsi de favoriser une meilleure garantie procédurale.  
B. Une saisine immédiate du juge des référés  
L’intérêt des procédures d’urgence réside indéniablement dans la possibilité pour le demandeur de solliciter du juge des référés l’adoption de toutes mesures qu’il jugera utiles. Ce faisant, elles favorisent l’intervention immédiate du juge des référés.
La procédure sur requête est une procédure d’urgence qui permet de saisir le président du tribunal sans en informer son adversaire afin d’obtenir une décision de justice provisoire. 
Aussi faut-il rappeler que la procédure sur requête n’est pas soumise à un débat contradictoire entre les parties. Ainsi, à aucun moment l’adversaire ne sera informé d’une procédure en cours contre lui. Le juge devra se fonder sur les seuls éléments fournis par le demandeur. Toutefois, cette action n’est admise que dans les cas où le demandeur justifie de la nécessité de ne pas informer son adversaire. Par ailleurs, les mesures sollicitées doivent être légales ou réglementaires et sans pour autant faire l’objet de contradiction.
Qu’en est-il de la manifestation de la célérité de la procédure ? 




II. Les manifestations de la célérité de la procédure  
A. La mise en place de mécanisme souple  
Les textes applicables en matière commerciale offrent aux plaideurs des procédures appropriées, qui leur permettent d’obtenir du tribunal du commerce, à court délai, et moyennant une instruction simple, une décision de justice.  
Le juge des référés peut tenir son audience à son domicile ou à l’hôtel, il peut statuer pendant les jours fériés. Dans la pratique du TCHCD, les référés sont tenus en audience publique et exceptionnellement en chambre du conseil, en cas de nécessité. Les avocats plaident à la première audience et peuvent en même temps déposer des notes de plaidoirie contenant des observations et arguments oralement développés. Ensuite aucune mise en état, ni rabat de délibéré, n’est autorisé.   
Dans le même ordre d’idée, les procédures d’urgence ont été conçues pour un traitement extrêmement rapide des dossiers. Tout d’abord la demande est examinée par un juge unique, ce qui évite le recours à une formation collégiale, par nature plus lourde à mobiliser et plus lente à statuer. En plus, le juge des référés peut rejeter immédiatement sans instruction, ni audience, les demandes visiblement vouées à l’échec.  
La procédure des référés est orale, ce qui lui confère une souplesse et une rapidité à sa mission qui s’accommode mal d’une procédure de mise en état plus structurée.[footnoteRef:19]  En sus, la procédure des référés n’exige surtout aucune écriture pour saisir le juge de prétentions et moyens, bien que rien n’interdise aux parties de déposer des conclusions.  [19:   Xavier VUITTON, Jacques VUITTON, supra cité pp. 17] 

L’instruction des référés revêt un caractère simple permettant de s’adapter facilement aux exigences notamment de l’urgence de chaque dossier.
 À l’instar de ces facteurs, la célérité des procédures d’urgence devant le TCHCD entraine également des implications.



B. L’existence d’une plateforme électronique 
Dans un souci d’améliorer la célérité des procédures et la réduction des délais de traitement des affaires commerciales, le tribunal du commerce hors classe de Dakar dispose d’une plateforme électronique sécurisée pour soutenir les activités judiciaires de la juridiction. Cette plateforme permet d’améliorer la gestion des activités judiciaires et de réduire le temps pour effectuer les formalités liées aux activités juridictionnelles. 
En effet, le décret n°2020-540 du 25 février 2020 constitue le fondement juridique de ladite plateforme. Il organise le mécanisme de communication électronique des tribunaux de commerce et des chambres commerciales d’appel et fixe les garanties auxquelles doivent répondre les envois, remises et notifications des actes de procédures, des pièces, avis, avertissements ou convocations, des rapports, des procès-verbaux ainsi que des copies et expéditions revêtues de la formule exécutoire des décisions de justices lorsqu’ils sont effectués par voie électronique.  
Le caractère rapide des procédures d’urgence consolide leur efficacité.  
Paragraphe II : l’efficacité des procédures d’urgence 
Au Sénégal, les procédures d’urgence devant le tribunal du commerce, en dehors de la célérité, présentent à bien des égards, une efficacité résultante de la meilleure prise en charge des droits des justiciables (I) et la sauvegarde des intérêts économiques et sociaux. (II) 
I. La meilleure prise en charge des droits des justiciables
Les procédures d’urgence, à travers les mécanismes souples, rapides et pragmatiques permettent, d’une part, d’obtenir une décision de justice dans un délai raisonnable (A) et d’autre part, de remettre en état des situations préjudiciables (B). 
A. L’obtention d’une décision de justice dans un délai raisonnable 
Le respect des droits des justiciables se concilie avec le droit d’obtenir une décision de justice dans un délai raisonnable.
En effet, l’intérêt de tout justiciable n’est pas seulement d’obtenir une décision définitive de justice, mais surtout de l’obtenir dans un délai raisonnable pouvant lui permettre de jouir pleinement des droits que celle-ci consacre. Tel ce qui est prévu par la Convention Européenne des Droits de l’Homme.[footnoteRef:20] [20:  Toute personne a le droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement, et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial…, article 6 Paragraphe I de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. ] 

Dès lors, l’une des conditions sine qua non du procès équitable est le respect du délai raisonnable dans la conduite des procédures d’urgence devant le TCHCD.
Se faisant, au tribunal de commerce hors classe de Dakar, les ordonnances de référés, une fois les débats clos, sont rendues le jour fixé qui ne peut excéder huit (8) jours. Elles sont entièrement rédigées, et délivrées au plus tard 72 heures après leur prononcé, ou encore publiées sur le site web dudit tribunal au plus tard 72 heures après signature. 
De même, les procédures sur requêtes sont examinées et les ordonnances délivrées dans un délai maximum de 48 heures à compter de leur dépôt. Les mêmes délais sont observés en cas de rejet. 
Ainsi, le demandeur pourra faire exécuter l’ordonnance de référé même si son adversaire fait appel contre la décision. Il en est également de l’ordonnance sur requête qui est exécutoire sur minute, cela signifie que la simple présentation de l’ordonnance du juge permet de faire exécuter la décision.   
Les procédures d’urgence offrent également aux justiciables la possibilité en toute promptitude, de la remise en état des situations préjudiciables.
B. La remise en état des situations préjudiciables
Les procédures d’urgence ont pour objectif de permettre au demandeur d’obtenir rapidement une décision de justice afin d’empêcher que ne surviennent des conséquences dommageables du fait de l’existence d’une situation illicite.
Elles offrent au juge la possibilité de prescrire toutes les mesures utiles permettant de préserver les droits du requérant. À titre illustratif, il peut ordonner la livraison d’un bien sur le fondement du contrat. 
Le juge des référés se voit ainsi assigner la tâche de prévenir ou de mettre un terme aux faits générateurs de troubles, ce qui constitue une mission primordiale dans l’intérêt des justiciables et de l’état de droit, eu égard à la gravité potentielle de troubles, dont les conséquences ne peuvent qu’être aggravées par les lenteurs inhérentes aux justiciables du fond[footnoteRef:21].  Sa mission consiste également ici à éviter qu’une situation dommageable, parfois irrémissible ne se crée, que l’intervention nécessairement trop tardive du juge du fond ne pourrait servir qu’à constater. [21:  Xavier VUITTON - Jacques VUITTON, op, cites ] 

Le TCHCD est une juridiction qui s’intéresse en particulier aux activités économiques, ainsi les procédures d’urgence en matière commerciale permettent sans doute de sauvegarder les intérêts économiques et sociaux des acteurs.
II.   La sauvegarde des intérêts économiques et sociaux 
Les procédures d’urgence constituent un fer de lance pour la sauvegarde des intérêts économiques des entreprises (A). Cette sauvegarde s’étend également aux intérêts sociaux des justiciables (B).
A. La sauvegarde des intérêts économiques
Le droit économique ne peut ignorer la réalité des besoins des entreprises et des consommateurs. Pour être efficace, les procédures d’urgence en matière commerciale doivent être adaptées aux exigences du temps économique et tout particulièrement, dans le secteur ou l’innovation technologique est rapide et où les retards dans les décisions pourraient étouffer les marchés[footnoteRef:22].      [22:  Jean Louis FOURGOUX « l’adéquation des mesures d’urgence » dans droit et économique de la régulation. 3 (2005) ; pp 241 à 251. ] 

Le TCHCD a vocation de sauvegarder les intérêts économiques des entreprises à travers le règlement des litiges relatifs au redressement, à la liquidation, au droit boursier et financier et à la concurrence. Les entreprises en difficultés financières peuvent solliciter le président du TCHCD pour ouvrir une procédure préventive.  
L’aménagement des procédures d’urgence est une garantie d’une justice commerciale efficace pour la protection des investissements. Ces procédures d’urgence favorisent l’attractivité et la crédibilité de la justice commerciale, gage de la stabilité et de la sécurité juridique pour développer un secteur privé et des champions forts qui drainent de la valeur ajoutée de l’innovation de l’emploi tout en accroissant sa compétitivité et ses parts de marchés en Afrique et dans le monde.[footnoteRef:23]   [23:  Bilan des activités du 23 - 02- 2018 au 23 - 02 - 2019   ] 

Les procédures d’urgence jouent un rôle protecteur des intérêts sociaux des justiciables.
B. La sauvegarde des intérêts sociaux 
Pour assurer la protection des intérêts sociaux, la loi organise un accès facile au juge des référés et le prononcé très rapide des décisions.
En effet, l’intérêt social est l’intérêt de l’entreprise, considéré comme un acteur économique autonome, poursuivant des activités à but lucratif correspondant à l’intérêt de ses actionnaires, de ses salariés, de ses créanciers, de ses fournisseurs et de ses clients. Ainsi, les impératifs de survie et de pérennité de l’entreprise doivent être pris en compte dans le règlement des litiges sociaux, lorsque la satisfaction des prétentions dirigées contre celle-ci risque d’entrainer des conséquences manifestement excessives, telle que la perte de l’outil de travail pour l’employeur et les travailleurs.   
Les procédures d’urgence dans la pratique en matière commerciale permettent de renforcer l’intérêt social des acteurs en leur permettant d’obtenir une décision de justice dans un délai raisonnable d’une part, et d’autre part, en favorisant l’intervention immédiat du juge des référés pour remettre en état les situations préjudiciables.
L’effectivité des procédures d’urgence en matière commerciale résulte sans doute de l’aménagement textuel des différents types de procédures et les garanties procédurales qu’elles offrent aux justiciables et plus précisément aux entreprises pour la sauvegarde de leurs intérêts économiques et sociaux.  Cette effectivité se concilie avec leur mise en œuvre dans le règlement contentieux des différends soumis à l’appréciation du TCHCD.
CHAPITRE II : La mise en œuvre des procédures d’urgence devant le TCHCD
La mise en œuvre des procédures d’urgence s’accommode, sous peine d’irrecevabilité, au respect des conditions fixées par les textes qui consacrent lesdites procédures. 
Toutefois des difficultés peuvent être relevées dans la pratique, d’où l’importance d’aborder de prime abord les conditions de la mise en œuvre des procédures d’urgence soumis à l’office du TCHCD (section I) avant de s’intéresser à la problématique née de cette mise en œuvre (section II).
SECTION I : Les conditions de la mise en œuvre des procédures d’urgence  
La mise en œuvre des procédures d’urgence devant le TCHCD s’analyse à un double point de vue. Il s’agit d’une part du déroulement de l’instance (PARAGRAPHE I) et d’autre part des ordonnances rendues par le juge (PARAGRAPHE II).
PARAGRAPHE I :  Le déroulement de l’instance 
L’instance des procédures d’urgence en matière commerciale débute naturellement par la phase d’introduction de l’instance (I) avant l’examen des demandes (II).
I. L’introduction de l’instance 
L’introduction de l’instance consacre d’abord les actes de saisine (A), puis les conditions de recevabilité (B)
A. Les actes de saisine  
Le tribunal du commerce est saisi soit par assignation, soit par requête sauf en cas de comparution volontaire.
Concernant l’assignation[footnoteRef:24], elle doit absolument contenir certains éléments, tels que : la date des jours, mois, et an,  l’identité des parties, le domicile du requérant, le nom et demeure de l’huissier  leur qualité, les informations nécessaires à leur identification notamment pour les sociétés commerciales, les faits principaux, les demandes, les pièces permettant de prouver les prétentions, un bordereau retranscrivant la liste des pièces présentées et la signification de l’assignation au défendeur.   [24:  Article 33 du CPC] 

L’assignation à bref délai suppose donc une autorisation judiciaire donnée par requête. Cette requête doit être motivée, c’est à dire qu’elle doit justifier que la situation requiert une particulière célérité.[footnoteRef:25]   [25:  TOURE Pape Assane « la juridiction compétente statuant à bref délai dans l’espace OHADA,
 un objet judiciaire non identifié ! »] 

Faut-il préciser que la Cour d’Appel de Dakar a eu à rappeler que « l’annexion d’un bordereau de pièce n’est exigée, par l’article 33 du CPC, que pour l’assignation, ce qui met les conclusions en appel incident hors du champ d’application dudit texte ».[footnoteRef:26]   [26:   C.A de Dakar, n°169 du 15 mars 2013, Walid YOUNES C/ BICIS, BACAD, 2014, p235] 

Il faut ajouter que l’inobservation des délais prévus par l’article 824 du CPC[footnoteRef:27] est susceptible d’entrainer la nullité de l’assignation si le défendeur ne comparait pas. [27:  « les délais prévus par la loi pour assignation de tous actes ou exploit sont majorés d’un délai préfixe  de 15 jours lorsque la signification est faite par huissier ad hoc » ] 

C’est dans cette optique que le juge des référés du TCHCD a eu annuler un exploit dans une affaire opposant Société Immobilière Civile et la Société Ada Voyage.
Il a eu à rappeler « il ressort de l’exploit d’assignation du 1er septembre 2023 que l’acte a été déposé à la Sous-Préfecture de Dakar le 1er septembre 2023 et signifié au défendeur le 06 septembre 2023, soit 05 jours après la remise, donc hors délai ; 
En procédant ainsi, sans respecter toutes les prescriptions de l’article 822 du CPC, l’huissier instrumentaire n’a pas mis le défendeur dans les conditions normales d’être informé de la procédure, de pouvoir comparaître à l’audience indiquée et de présenter des moyens qu’il juge utiles pour assurer sa défense ; »
Il en est également dans l’affaire POLEX SARL C/ l’Entreprise individuel SIWAL E.I ou le juge des référés a déclaré nulle l’assignation[footnoteRef:28] pour non-respect de l’article 823 du CPC[footnoteRef:29]. [28:  Assignation en date du 05 juin 2024 de maître Mademba GUEYE, huissier de justice à Dakar]  [29:  L’article 823 du CPC dispose que « dans le cas où la copie a été remise en mairie ou au chef d’arrondissement au plus tard le jour ouvrable suivant celui de la remise, l’huissier est tenu d’aviser par lettre recommandée avec accusé de réception la partie intéressée du dépôt ainsi fait et mention, signée de lui en est faite sur l’original à peine nullité. »  ] 

En matière d’exécution, tous les actes de la procédure sont formalisés par l’huissier de justice qui instrumente dans le ressort de sa compétence territoriale.
Dans l’établissement des exploits, il doit respecter les mentions prévues à peine de nullité par les dispositions de l’AUPSRVE. 
L’assignation peut se faire sur support papier ou par voie électronique.
 S’agissant des requêtes[footnoteRef:30], à peine de nullité, la demande initiale mentionne l’indication de la juridiction devant laquelle la demande est portée, l’objet de la demande, pour les personnes physiques (leur identification, leur qualité et leur domicile), pour les personnes morales, (leur forme, leur dénomination, leur siège social et l’organe qui les représente légalement).   [30:  Articles 820- 1 et suivant du CPC] 

La procédure en matière d’ordonnance sur requête est simple, rapide et exempte de formalisme. Il n’y a pas de débat à proprement parler, mais tout au plus un monologue entre le requérant et le juge. Le plus souvent le juge s’en tient à la requête écrite et aux pièces versées à son appui. L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire.
Elles doivent être rédigées avec soin et présentées avec un projet d’ordonnance, accompagnée des pièces listées sur un bordereau. Tous ces documents doivent être présentés en double exemplaire. Les documents en langues étrangères doivent être traduits en français et au besoin certifiés conformes des traducteurs agrées.
Les requêtes sont déposées au greffe du tribunal de 8h30mn à 16h30mn. En cas d’urgence survenue après 16h30mn et les jours non ouvrables, l’avocat est invité à s’en référer au président de la juridiction.
Les requêtes peuvent également être déposées par voie électronique, au cas échéant, les pièces doivent être scannées et jointes à la requête. 
La saisine du juge des référés exige un certain nombre de conditions.
B. Les conditions de recevabilité 
La saisine d’une juridiction implique que le demandeur remplisse certaines conditions liées notamment à l’intérêt à agir, à la qualité à agir mais également tenant à l’action elle-même, laquelle ne doit pas être prescrite ni avoir atteint l’autorité de la chose jugée.[footnoteRef:31]   [31:  Article 1 - 2 du CPC ] 

Ainsi, pour le juge de l’urgence en matière commerciale, le demandeur doit remplir ces conditions sus mentionnées, sous peine de voir, sa demande déclarée irrecevable pour une fin de non-recevoir.[footnoteRef:32]   [32:  Article 129 bis du CPC « la fin de non-recevoir peut être opposé notamment pour défaut d’intérêt, de qualité, ou pour extinction du droit d’agir  ] 

En guise d’illustration, le juge des référés du TCHCD a eu à déclarer la procédure nulle pour irrégularité de fond, au motif que le demandeur n’était pas en personne titulaire du droit d’agir en résiliation du contrat de bail du 22 mars 2021 auquel il est tiers et ne justifie pas non plus du pouvoir d’assurer la représentation en justice du titulaire de ce droit.[footnoteRef:33] En revanche, dans l’ordonnance de référé du 23 mai 2016, le juge des référés a retenu que le représenté a bien la qualité de bailleur et, à ce titre, peut agir en justice pour demander l’expulsion du locataire pour défaut de paiement de loyers.[footnoteRef:34]     [33:  TCHCD, affaire Barro CISSE C/ Pape Aly SYLLA]  [34:  TCHCD, ordonnance de référé du 23 Mai 2016, affaire la SCI JUMENIC/ la Société SITMA SARL, n°622] 

Au demeurant, l’urgence constitue sans doute une condition indispensable pour saisir le juge des référés siégeant au TCHCD. 
Le professeur G. LAVAL disait que : « l’urgence est une condition suffisante et nécessaire de la procédure du juge des référés.[footnoteRef:35] [35:  LAVAL G. « le référé en droit judiciaire » ACT. DR. 1992, p.885 et suivant ] 

Toutefois, le juge de l’exécution de l’AUSRVE est un juge qui statue même en l’absence de l’urgence quand bien même l’article 49 dudit texte évoque : « du président de la juridiction statuant en matière d’urgence. » 
Les conditions habituelles de recevabilité de l’action en justice, à savoir la qualité, la capacité et l’intérêt se trouve en référés mais d’une maniéré atténuée[footnoteRef:36], en raison à la fois du caractère urgent qui commande le plus souvent le choix de cette procédure et du caractère provisoire des mesures susceptibles d’être ordonnées. Le juge des référés du TCHCD, dans sa pratique n’adhère pas à cette logique d’atténuation des conditions de recevabilité des procédures d’urgence. Il a tendance à appliquer strictement les dispositions de l’article 1-2 du CPC.       [36:  ESTOUP P., op.cit. p 49 ] 

Le premier souci du juge des référés, comme tout juge d’ailleurs, c’est de vérifier avec prudence les conditions de recevabilité des demandes soumises à son appréciation avant de les examiner. Cet examen permettra au juge des référés de retenir sa compétence ou d’ordonner une mesure utile.
II.   L’examen des demandes 
Ici, il conviendra de ressortir la dichotomie entre les vocables « compétence » et « pouvoir ». En effet, pour une meilleure approche, il sied d’aborder la compétence du juge des référés (A) avant d’élucider ses pouvoirs (B)
A. La compétence du juge des référés 
En droit, la compétence désigne l’aptitude d’une juridiction à connaître d’une demande. La compétence de la formation des référés réside en effet dans son aptitude à connaître de l’affaire par rapport aux autres juges, et notamment aux autres juridictions des référés existantes. Ainsi, on parle de compétence matérielle, d’attribution ou territoriale.  
Une lecture parfaite des dispositions de la loi de 2017 sur les tribunaux de commerce laisse apparaître qu’il y a deux articles qui traitent à la fois de la compétence des juridictions commerciales. En effet, l’interprétation de cette loi peut faire naître deux compréhensions différentes selon que l’on se borne à déterminer la compétence des tribunaux de commerce sur le fondement de l’article 7 ou selon que l’on se réfère aux dispositions relatives aux procédures d’urgences telles que prévues à l’article 31 de la même loi.[footnoteRef:37] [37:  L’article 31 de la loi de 2017-24 du 28 juin 2017 dispose : « Tous les cas d’urgence sont portés devant le Président du tribunal de commerce qui a statué ou devant le Président de la Chambre Commerciale d’Appel appelée à connaître de l’appel. La juridiction compétente pour statuer sur toute demande relative à une mesure d’exécution forcée ou à une saisie conservatoire est le Président du tribunal de commerce ou le magistrat délégué par lui. En instance d’appel, cette compétence est dévolue au Président de la Chambre Commerciale d’Appel ou au magistrat désigné par lui »] 

La juridiction du président est compétente pour connaître les procédures de référé et sur requête. Ainsi le juge des référés tient sa compétence de la juridiction dont il est l’émanation sauf compétence concurrente d’une autre formation de la juridiction. Par conséquent, le juge des référés ne peut entrer en conflit avec le juge de la mise en état, le juge des affaires familiales, le juge de l’expropriation et le juge des criées.
Il faut évidemment rappeler que les règles de compétences sont d’ordre public, le juge des référés doit les soulever d’office.
Le juge des référés du TCHCD affiche une position rigoriste vis-à-vis de la vérification des règles de compétence. Pour s’en convaincre, il faut noter à titre illustratif l’affaire Cheikh Tidiane NDAO et la société AFRIC- TPSAS contre le Directeur des Impôts et Domaines. Dans cette affaire, le juge des référés se déclarait incompétent au motif que la saisie - vente entreprise par la Direction Générale des Impôts et Domaines contre une société commerciale, pour le recouvrement d’une dette fiscale ne relève pas de la compétence du juge des référés du TCHCD.[footnoteRef:38]  [38:  Ordonnance du TCHCD,2022, affaire Cheikh Tidiane NDAO et la société AFRIC- TPSAS contre le Directeur des Impôts et Domaines] 

Dans la foulée, le juge des référés se déclarait incompétent sur une procédure relative à une contestation de la saisie attribution de créance[footnoteRef:39], au motif que ladite saisie a été pratiquée en vertu des ordonnances de référé et du jugement rendus par le Président du Tribunal du Travail. [39:  TCHCD, ordonnance 2023, affaire Mandiaye NDAO C/ Banque Agricole SA  ] 

Il appartient à la juridiction des référés, comme toute juridiction, de vérifier sa compétence, et même lorsque la séparation des pouvoirs est en jeu, de trancher toute contestation sur la question de fond dont dépend la compétence, à la condition que cette contestation ne touche pas le fond du droit.[footnoteRef:40]  [40:  ESTOUP P. op.cit. p.44] 

En outre, en matière de requête, le juge garde la même posture d’analyse des règles de compétence.  Sur ce, dans une affaire opposant Louis BOP à la société KAAY TABAXALMA SUARL, le juge des référés du TCHCD avait décliné sa compétence au profit du président du tribunal de Grande Instance de Dakar au motif que « la demande de désignation d’un arbitre sollicitée sur le fondement de l’article 6 de l’Acte Uniforme relatif au droit de l’Arbitrage relève de la compétence du Président du Tribunal de Grande Instance dans le ressort duquel se déroule la procédure d'arbitrage ».[footnoteRef:41] [41:  TCHCD. Année 2023] 

La compétence ne doit pas être confondue avec les pouvoirs du juge des référés. Ces deux notions n’ont pas un sens identique. 
B. Les pouvoirs du juge des référés 
En droit procédural, le pouvoir s’entend comme l’aptitude d’une juridiction à faire droit ou nom à une demande, le juge des référés du TCHCD, en matière de bail à usage professionnel, retient ses pouvoirs par le jeu des clauses contractuelles notamment les clauses résolutoires de plein droit conformément aux dispositions de l’article 133 de l’AUDCG.[footnoteRef:42] Dans l’ordonnance des référés du 1er Juillet 2024, le juge des référés a rappelé que le demandeur a produit un contrat de bail ne comportant pas une clause résolutoire expresse de plein droit. Ainsi poursuivit-il en l’absence d’une telle clause, le juge des référés qui est juge de l’urgence et de l’évidence ne saurait, sans outrepasser ses pouvoirs, prononcer la résiliation du bail liant les parties ; il échet, au vu de ce qui précède de dire n’y avoir lieu à référé en application de l’article supra cité.[footnoteRef:43] [42:  L’article 133 de l’AUDCG dispose que « Le contrat de bail peut prévoir une clause résolutoire de plein droit. La juridiction compétente statuant à bref délai constate la résiliation du bail et prononce, le cas échéant, l’expulsion du preneur et de tout occupant de son chef, en cas d’inexécution d’une clause ou d’une condition du bail après la mise en demeure visée aux alinéas précédents. » ]  [43:  TCHCD, ordonnance des référés sur placet, n°622/2024 du 1er Juillet 2024] 

En cas de refus, le juge le formalise selon l’expression « disons n’y avoir lieu à référer » mais quand se pose une question de conditions de la prise de la mesure sollicitée le juge des référés dit « n’y avoir lieu à ordonner la mesure sollicitée », c’est le cas en matière d’expulsion. 
L’exercice de ces pouvoirs est subordonné à la constatation de l’existence de certaines conditions (telles que l’urgence, l’absence de contestation sérieuse, l’existence d’un différend ou d’un trouble manifestement illicite) qui constituent véritablement les conditions de fond du référé et varient d’un type de référé à l’autre.[footnoteRef:44]   [44:  ESTOUP P. op.cit. ; p.34 ] 

Une formation de référé normalement compétente peut être conduite à refuser de prononcer telle mesure sollicitée, non pas pour des motifs tirés de la notion de compétence, mais parce que les conditions requises par les textes applicables pour ordonner cette mesure ne sont pas remplies dans l’affaire, et qu’ainsi la mesure souhaitée excéderait ses pouvoirs.  
Dans son office, le juge des référés doit s’assurer du respect des droits de la défense. Il dispose d’un véritable inquisitorial lui permettant de s’immiscer dans les débats et de réclamer par exemple aux parties les éléments nécessaires à sa prise de décision.
Au demeurant, le juge des référés peut procéder à des radiations d’office pour défaut de diligence des parties, c’est-à-dire lorsque ces dernières s’abstiennent de remplir les formalités dans les délais requis.  
La vérification des conditions de recevabilité des actions soumises à son office, ainsi que celles relatives aux règles de compétence constituent le premier travail du juge en général. Après cette vérification formelle, le juge des référés examine le fond du différend avant de prendre une décision appelée ordonnance. Cette ordonnance présente une particularité qui mérite d’être illustrée.
PARAGRAPHE II : Les ordonnances rendues par le juge des référés du TCHCD
 Les procédures de référé et les procédures de requête présentent des traits distinctifs. Cette différence est remarquée surtout à travers les ordonnances rendues par le juge. En effet pour mieux cerner cette comparaison, il conviendra de revoir en premier lieu les caractères des ordonnances (I) avant d’esquisser leur autorité (II).   
I. Les caractères des ordonnances 
Les ordonnance à pied de requête et sur référé présentent des traits communs. Elles sont exécutoires d’une part (A) et provisoires d’autre part (II).
A. Le caractère exécutoire des ordonnances 
 L’ordonnance de référé et l’ordonnance à pied de requête sont exécutoires immédiatement sans que la voie de recours susceptible d’être exercée par le défendeur produise un effet suspensif. 
Il est pertinent de remarquer que l’exécution provisoire de plein droit de l’ordonnance de référé en constitue l’un des attraits essentiels, qui conduit souvent les plaideurs à préférer la voie des référés à des procédures de fond qui ne leur procure pas le même avantage. 
Le caractère exécutoire de plein droit interdit au premier Président de la Cour d’Appel d’arrêter l’exécution provisoire de l’ordonnance, même si elle risque d’entrainer des conséquences manifestement excessives. Mais le plaideur qui bénéficie d’une décision dont la réformation en appel apparait vraisemblable, hésitera à en solliciter l’exécution hâtive, car il pourrait être ultérieurement condamné aux dommages et intérêts.
Contrairement à l’ordonnance de référé, qui pour être exécutée, doit préalablement être signifiée, l’ordonnance sur requête est de plein droit exécutoire sur minute[footnoteRef:45]. Cela signifie qu’elle peut être exécutée sur simple présentation, sans qu’il ne soit besoin d’une signification préalable, sauf dans les cas où le juge ordonne conformément à l’article 251-1 du CPC que l’exécution de l’ordonnance de référé se fera sur minute, cette décision est seulement assortie de l’exécution provisoire.  [45:  ART 820-3 du CPC] 

À l’instar du caractère exécutoire, le caractère provisoire demeure un trait particulier des ordonnances de référé et des requêtes.  
B. Le caractère provisoire
L’exécution provisoire est la faculté accordée à la partie gagnante à un procès de poursuivre, à ses risques et péril, l’exécution immédiate de la décision judiciaire qui en est assortie, dès sa signification, malgré l’effet suspensif attaché au délai de la voie de recours ouverte ou à son exercice.[footnoteRef:46] [46:  Lexique des termes juridiques, 27e édition Dalloz] 

Le caractère provisoire des ordonnances est consubstantiel aux référés, ce qui l’autorise qu’à prendre des mesures[footnoteRef:47]. S’il s’agit de la contrepartie nécessaire de la rapidité d’intervention du juge des référés et de la souplesse procédurale dont il bénéficie, conditions qui ne garantissent pas, en théorie au moins, une parfaite sérénité[footnoteRef:48]. Cependant, le caractère provisoire de la décision n’interdit pas au juge des référés ni de prendre des mesures qui créent un préjudice au défendeur, ni même de prendre des mesures aux conséquences irréversibles.[footnoteRef:49]  [47:  Xavier VUITTON, Jacques VUITTON, op.cit., p.210]  [48:  Raymond, acte de colloque sur les référés, organisé par le TGI de Paris en 1983]  [49:  Xavier VUITTON et Jacques VUITTON, op.cit., p.210] 

Il en résulte que le juge des référés, en raison du caractère provisoire de l’ordonnance, n’est pas habileté en principe à statuer sur le fond du droit, mais qu’il doit se borner à ordonner des mesures provisoires. 
Cette dernière règle interférait du reste avec les conséquences à tirer du caractère provisoire de l’ordonnance et restreignait d’autant les pouvoirs du juge qui n’avait d’autre possibilité que de renvoyer les parties à saisir le juge du fond, sans ordonner aucune mesure, dès lors qu’il était conduit à reconnaître ou à dénier le caractère sérieux d’une prétention soumise ou destinée à être soumise au juge du fond.[footnoteRef:50] [50:  ESTOU P. op.cit. p.21 ] 

Les ordonnances de référé et de requête s’identifient par leurs traits caractéristiques qui forgent leur autorité.  
II. L’autorité des ordonnances 
L’autorité des ordonnances doit être analysée d’abord sous l’angle de l’absence d’autorité de la chose jugée (A) avant d’insister sur les voies de recours (B)
A. L’absence d’autorité de la chose jugée 
L’autorité de la chose jugée s’entend comme une autorité attachée à un acte juridictionnel qui en interdit la remise en cause en dehors des voies de recours légalement ouvertes.[footnoteRef:51]  [51:  Lexique des termes juridiques, 27 éditions, Dalloz] 

Les procédures sur requête et sur référé ne possèdent pas l’autorité de la chose jugée au principal, elles conduisent seulement, si elles aboutissent, au prononcé d’une décision provisoire. Il appartiendra donc aux parties d’engager une autre procédure afin de trancher le litige au fond.
Elle est expressément énoncée par l’article 252 du CPC qui décide que : « l’ordonnance de référé n’a pas, au principal, l’autorité de la chose jugée ».
Ainsi, dès lors que le juge des référés n’est pas saisi du principal, il est logique d’en déduire que le juge du principal ne sera pas lié par ce qui a pu être décidé en référé et d’autoriser les parties à l’instance de référé à lui soumettre toute question de fond que le juge des référés aurait pu occasionnellement résoudre[footnoteRef:52].  [52:  ESTOUP P., op.cit., p.26] 

Il faut juste remarquer que l’absence d’autorité de la chose jugée au principal des décisions de référé est le nécessaire corollaire et le complément inévitable du caractère provisoire de ces ordonnances.[footnoteRef:53] Elle présente deux facettes distinctes : d’une part, elle implique que l’ordonnance de référé ne lie pas le juge du fond intervenant ultérieurement mais, d’autre part, elle n’empêche pas le juge des référés d’être tenu par elle.   [53:  STRICKLER, le juge des référés, juge du provisoire, thèse Strasbourg, 1995, p.16] 

Par ailleurs, le fond s’impose au juge des référés, de sorte notamment que la survenance d’un jugement au fond postérieurement à la clôture des débats en référé prive de fondement juridique la décision provisoire.[footnoteRef:54]   [54:  Xavier VUITTON, Jacques VUITTON, op.cit., p.213  ] 

En cas de circonstances nouvelles, l’ordonnance de référé peut faire l’objet de modification ou de rétraction[footnoteRef:55]. Peut constituer une circonstance nouvelle, tout fait dont ni le juge, ni la partie qui s’en prévaut n’avait connaissance lors de la première décision, et qui est un élément d’appréciation nécessaire à la décision, ou ayant une incidence sur elle.  [55:  Art 252 du CPC « l’ordonnance de référé n’a pas au principal l’autorité de la chose jugée. Elle peut être modifiée ou rapportée en référé en cas de circonstances nouvelles. » ] 

La Cour d’Appel de Dakar a rappelé que le juge des référés ne peut être saisi d’une question qu’il a déjà tranchée si aucune circonstance nouvelle n’est justifiée. [footnoteRef:56] [56:  CA de Dakar, arrêt n°34 du 11 Avril 2011 ; bulletin des arrêts de l’année 2013] 

En revanche, l’intervention d’une loi nouvelle ne constitue pas, selon la doctrine, un motif de rétraction que lorsque celle-ci accorde un droit nouveau aux parties, puisque leur demande réside alors dans une autre cause.[footnoteRef:57] [57:  Xavier VUITTON op.cit., p.215 ] 

Qu’en est-il des voies de recours ?
B. les voies de recours des ordonnances rendues par TCHCD
Deux voies de recours retiendront notre attention, il s’agit entre autres de l’opposition et de l’appel.
· L’opposition désigne toute manifestation de volonté par laquelle une personne entend arrêter l’exécution d’un processus juridique ou judiciaire.[footnoteRef:58]  [58:  https://www.dictionnairejuridique.com ] 

L’opposition est donc un recours permettant à une partie qui n’a pas comparu à l’audience de saisir à nouveau le même tribunal pour que l’affaire soit rejugée.
En d’autres termes, l’opposition est la voie de recours ouverte au débiteur qui entend contester l’ordonnance rendue hors sa présence.[footnoteRef:59] [59:   ESTOU P., op.cit. p.374] 

Les ordonnances réputées contradictoires sont exclues de cette voie de contestation tout comme les décisions susceptibles d’Appel, n’en relèvent donc en réalité que les ordonnances non contradictoires, c’est-à-dire les ordonnances d’injonction de payer et les ordonnances sur requête.
Ainsi, aux termes de l’article 9 de l’AUPSRVE « le recours ordinaire contre la décision d’injonction de payer est l’opposition ».
L’opposition doit être formée dans un délai de 15 jours qui suivent la signification de la décision portant injonction de payer.[footnoteRef:60] [60:  Article 10 l’AUPSRVE] 

Le juge doit relever d’office l’irrecevabilité de l’opposition formée hors délai, comme constituant une fin de recevoir d’ordre public à laquelle les parties ne peuvent renoncer.
· Concernant la voie de l’appel, c’est un recours permettant à une partie mécontente de la décision prise contre elle en premier ressort, de soumettre l’affaire à une juridiction supérieure pour que l’affaire qu’elle soit rejugée. L’appel vise donc à réformer ou à annuler une décision rendue en premier ressort par un tribunal.
Les ordonnances de requête sont susceptibles d’appel dans les 5 jours suivant la signification.[footnoteRef:61] Il en est de même des ordonnances de référé, dont la contestation est ouverte devant le juge d’appel. Le délai d’appel des ordonnances de référé est de 15 jours à compter de la signification de l’ordonnance. [61:  Article 820-4 du CPC] 

Les ordonnances de référé et de requête rendues par le Président du TCHCD sont dévolues en instance d’appel à la Chambre Commerciale de la Cour d’Appel de Dakar.[footnoteRef:62]   [62:  Article 31 de la loi n°2017-24 du 28 juin 2017 sur les tribunaux du commerce modifiée par la loi du 08 avril 2020] 

Les ordonnances frappées d’appel peuvent être infirmées en cas de violation de la loi, et dans ce cas, la Chambre d’appel évoque et statue à nouveau. Elle peut infirmer ou confirmer l’ordonnance attaquée. 
La mise en œuvre des procédures d’urgence est sujette à une problématique notée dans l’appréciation des conditions de recevabilité des procédures d’urgence et des mesures ordonnées par le juge. L’office du juge connait des difficultés d’ordre juridique ou pratique.
SECTION II :  La problématique de la mise en œuvre des procédures d’urgence devant le TCHCD
Cette problématique résulte d’une part, du pouvoir d’appréciation du juge (PARAGRAPHE I) et d’autre part des difficultés, notées dans la mise en œuvre des procédures d’urgence (PARAGRAPHE II)

Paragraphe I : Les pouvoirs d’appréciation du juge des procédures d’urgence
Il convient effectivement de voir en premier lieu les pouvoirs du juge dans l’appréciation des conditions de recevabilité (I) avant d’aborder la position du juge dans la prise des mesures sollicitées (II)
I. L’appréciation des règles de formes des procédures d’urgence
Dans son office, le juge des référés du TCHCD applique de manière stricte les textes (A) et il garde une position constante dans l’appréciation (B)
A. L’application stricte de la loi 
Dans l’appréciation des conditions de recevabilité et des règles de compétence, le juge applique rigoureusement les textes. 
En effet,  dans une affaire opposant la Poste à la Sonatel[footnoteRef:63], le juge n’a pas manqué de soulever d’office son incompétence en rappelant que « le juge des référés du Tribunal de Commerce n’est pas compétent pour connaître d’une action en référé relative à une contestation opposant deux sociétés au sujet de l’attribution de la dévolution d’un immeuble par une collectivité publique, sans que la demande ne porte sur un contrat de nature commerciale conclu entre commerçants pour les besoins du commerce, en application de l’article 7 de la loi n°2020-14 du 08 avril 2020 modifiant la loi n° 2017-24 du 28 juin 2017 portant création, organisation et fonctionnement des tribunaux de commerce et des chambres commerciales.  [63:  TCHCD, 2022 inédit ] 

Dans une autre affaire, opposant l’Etat du Sénégal à la Pharmacie de la Mosquée[footnoteRef:64], le juge se déclarait compétent au motif que le contrat de fourniture de médicament liant les deux parties présente des caractéristiques d’un acte de commerce par sa nature et sa finalité économique au sens des dispositions de l’AUDCG.   [64:  TCHCD Pharmacie de la Mosquée C/ Etat du Sénégal, année 2023 ] 

Il en est également dans l’affaire Cheikh Tidiane NDAO et la société AFRIC- TPSAS contre le Directeur des Impôts et Domaines. Dans cette affaire, le juge des référés se déclarait incompétent au motif que la saisie - vente entreprise par la Direction Générale des Impôts et Domaines contre une société commerciale, pour le recouvrement d’une dette fiscal ne relève pas de la compétence du juge des référés du TCHCD.[footnoteRef:65] S’agissant de la sanction des irrégularités de l’assignation, le juge des référés affiche également une posture stricte. [65:  Ordonnance du TCHCD, 2022, affaire Cheikh Tidiane NDAO et la société AFRIC-TPSAS contre le Directeur des Impôts et Domaines] 

Ainsi, dans l’ordonnance du 12 février 2024, il a déclaré nul l’exploit d’assignation du 28 novembre 2023 au motif que l’huissier instrumentaire n’a indiqué sur l’exploit ni le numéro, ni la date, ni l’autorité signataire de la carte d’identité de la personne qui a reçu ladite assignation.[footnoteRef:66] [66:  TCHCD, ordonnance n°0116/2024 du 12 février 2024] 

Au regard de ce qui précède, force est de constater que le juge des référés applique de manière   stricte les dispositions de l’article de l’article 7 de la loi n°2020-14 du 8 avril 2020 modifiant la loi n°2017-24 du 28 juin 2017 portant création organisation et fonctionnement des tribunaux de commerce et des chambres commerciales.
Le juge adopte la même démarche dans l’appréciation des conditions de recevabilité.  Ainsi le juge des référés du TCHCD avait déclaré irrecevable la requête aux fins d’ouverture de porte en arguant que le juges des référés sur difficulté ayant en l’espèce les pouvoirs pour ordonner une telle mesure à l’exclusion du juge de la requête, doit être saisi par voie d’assignation portant invitation de l’adversaire à comparaître en application de l’article 251 CPC.[footnoteRef:67] [67:  TCHCD, la Société SEN Assurance vie SA C/ CUISINE SARL, 2024] 

Le juge des référés du TCHCD demeure constant dans son analyse en rappelant que la demande d’ouverture des portes ne peut, en l’état, être prise sans un débat contradictoire, ce d’autant qu’il s’agit d’une difficulté d’exécution d’un titre exécutoire.
L’exploitation des ordonnances du TCHCD a permis de relever qu’il est resté depuis sa création en 2017, conforme à la jurisprudence[footnoteRef:68] de la CCJA en matière de requête relative aux assemblés générales ordinaires.  [68:  Assemblée plénière n°219/2018 du 29 novembre 2018 EMI SARL fixant les conditions de prorogation d’une AGO ; Ordonnances n°21/2024 Marine Maroc Sénégal SARL ; OR n°37/2024 Résidence de l’Afrique de l’Ouest dite SRAO SARL ; OR 155/2024 Transgaye SARL qui ont été prises sous le fondement de l’article 348 ;
] 

C’est le cas dans son arrêt, assemblée plénière n°219/2018 du 29 novembre 2018 EMI SARL fixant les conditions de prorogation d’une AGO.
La lecture combinée de ces deux articles 348 et 548 laisse apparaître que le délai légal de la tenue de l’AGO est de six mois à compter de la clôture de l’exercice. Les dirigeants peuvent solliciter la prorogation de ce délai à la juridiction compétente, sous réserve d’introduire leur requête dans le délai légal c’est-à-dire le trente juin de l’année en cours. Ainsi, toute requête introduite après l’expiration de ce délai doit être rejetée.
Le TCHCD est resté figé dans cette interprétation stricte de ces dispositions.
C’est dans ce sens qu’est rendue une kyrielle d’ordonnance, comme dans l’affaire n°255/2023 du 09 Octobre 2023 où il a été décidé ce qui suit[footnoteRef:69] : [69:  Ordonnances n°35/2024 AIBAD SA ; n°149/2024 SEN EAU du SENEGAL ; n°26/2024 Louis DREYFUS COMPANY SENEGAL LDC SENEGAL ; n°23/2024 TANSPORTS ET CONSIGANTION AU SENEGAL dite TCS ; n°22. 2024 ENTREPRISE SENEGALAISE DES TRANSPORTS BELLASSEE NCT LOGISTIQUE SENEGAL SA; n°20/ 2024 AIBD ; n°58 MIFERSO SA qui sont toutes prises sous le fondement de l’article 548 AUDSCGIE ] 

[bookmark: _Hlk146103160][bookmark: _Hlk146278486]Vu la requête de la société WAVE EMI WEST AFRICA SA, reçue au secrétariat le 02 octobre 2023 ;
Vu l’article 548 de l’Acte Uniforme relatif au droit des Société Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique (AU/DSC-GIE) ;
Attendu qu’aux termes de l’article 548 alinéa 1 AU/DSC-GIE « L’assemblée générale ordinaire annuelle est réunie au moins une (1) fois par an, dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice, sous réserve de la prorogation de ce délai par décision de justice. » ;
Attendu que la société WAVE EMI WEST AFRICA SA sollicite la prorogation du délai de tenue de l’assemblée générale ordinaire pour statuer sur les comptes de l’exercice 2021 et l’exercice 2022 ;
Que s’agissant de l’exercice 2021, il est constant que les comptes ont été clos le 31 décembre 2021 et que le délai légal de la tenue de l’assemblée générale ordinaire expirait les 30 juin 2022 ;
Que par ordonnance n°879/2022 du 29 juillet 2022, elle a obtenu une prorogation du délai de tenue de l’assemblée générale ordinaire jusqu’au 30 décembre 2022 ;
Que jusqu’à l’expiration de ce délai, elle n’a formulé aucune autre demande de prorogation dans cet intervalle ; qu’or, en sollicitant, par une requête du 02 octobre 2023, que l’assemblée générale ordinaire soit tenue le 31 décembre 2023, donc en dehors de la période couverte par l’ordonnance n°879/2022 précitée, la société WAVE EMI WEST AFRICA SA a tardivement présenté sa demande de prorogation ;
D’où il suit qu’elle doit être rejetée ;
B. Une position constante dans l’appréciation des règles de forme
Dans l’exercice de sa mission, le juge civil est appelé à jouer un rôle social consistant à adapter le droit à la société par un processus de légitimation bien plus social que juridique.[footnoteRef:70]    [70:  NGOM Mbissane « la jurisprudence en quête d’identité, mélanges offerts au professeur Issac Yankoba NDIAYE, harmattan, 2021, p.997 ] 

Dans cette approche, le juge des procédures d’urgence du TCHCD se contente de dire le droit à travers une application mais limité de la loi écrite. 
Par ailleurs, le juge des référés est cantonné dans sa position d’appréciation des conditions de recevabilité et des règles de compétence. 
En matière d’appréciation des règles de compétence, le juge des référés reste toujours collé aux textes. En effet dans un différend opposant la BICIS à Monsieur Abdoul MOUNTAGA, il se déclarait incompétent, tout en rappelant que la requête aux fins d’être autorisé à signifier une injonction de payer relève en l’espèce de la compétence du Président de la juridiction dans le ressort duquel est domicilié le débiteur. [footnoteRef:71]   [71:  TCHCD, année 2023] 

Le juge des référés du TCHCD adopte une position particulière dans l’analyse des demandes soumises à son office avant de prendre les mesures qu’il considère utiles. 
II. La position du juge dans la prise des mesures sollicitées 
L’analyse de cette partie nous permettra de ressortir les différentes mesures prises par le juge des référés (A) et l’extension de ses pouvoirs dans certaines mesures (B).
A. la diversité des mesures prises par le juge des référés
Le juge des référés est saisi par voie d’assignation. Il instruit l’affaire de manière contradictoire lors d’une audience publique, et rend une décision sous forme d’ordonnance, dont la valeur n’est que provisoire et qui n’est pas dotée au fond de l’autorité de la chose jugée. L’ordonnance de référé ne tranche donc pas l’entier litige. Elle est cependant exécutoire à titre provisoire.
Le référé doit être demandé par l’une des parties.

L’audience de référé est conçue de manière à concilier au mieux le principe du contradictoire et l’urgence de la situation. C’est pourquoi, l’autre partie est assignée, afin qu’elle soit sinon présente, du moins appelée. 
Si toutes les parties sont présentes, le juge peut désigner une tierce personne, afin de trouver une solution amiable.
L’ordonnance de référé ne tranche pas l’affaire au fond quant au principal, ce qui signifie que cette procédure ne met pas fin au litige, mais qu’elle est seulement destinée à attendre une décision ultérieure, qui tranchera sur le fond. 
S’agissant des référés sur difficulté, le juge peut accorder un délai de paiement, qui peut être soit différé, soit échelonné.
Pour le délai de paiement différé, le juge peut ordonner la continuation des poursuites à une date autre qu’à l’échéance. Par contre pour le paiement échelonné le juge accorde un délai de paiement par exemple d’un mois avec paiement en trois mensualité et continuation des poursuite sauf paiement, à compter de la date indiquée. En sus, le juge des référés peut insérer dans son ordonnance une clause dite sans « nouveau référé » 
Le juge des référés peut accorder une provision au créancier ou ordonner l’exécution d’une obligation non sérieusement contestable.
Il est important de préciser que le juge des référés peut prescrire diverses mesures d’instruction. Il peut aussi des mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent.
Les mesures d’instruction ou d’information constituent le type de mesures que le juge des référés est amené à ordonner, et cela qu’il y’ait ou non urgence et quand bien même il n’y aurait pas de risque de déperdition des éléments de preuves, c’est le cas des demandes d’expertise (l’article 156 alinéa 2 du CPC exige l’urgence pour l’expertise devant le juge des référés).
En matière de saisie conservatoire, le juge des référés du TCHCD demeure intransigeant par rapport à l’appréciation des conditions de l’apparence d’une créance prévues par l’article 54 de l’AUVE. Il a eu à rejeter la requête introduite par CORIS BANK INTERNATIONNAL SENEGAL SA aux fins d’être autorisée à pratiquer une saisie conservatoire sur les sommes d’argent, biens mobiliers, corporels, ou incorporels appartenant à société « Consortium D’Entreprise, abrégé CDE au motif que « l’attestation de domiciliation irrévocable de marché, dont le seul but est de loger le règlement des factures afférentes au marché par virement bancaire au compte ouvert à la CBI SENEGAL, ne peut constituer un titre ou un acte générateur d’obligation de paiement à la charge de CDE ».[footnoteRef:72] S’agissant des mesures de résiliation et d’expulsion, le juge vérifie au préalable si le locataire a rapporté la preuve du paiement du loyer. [72:  TCHCD ; CORIS BANK INTERNATIONNAL SENEGAL SA c/ Consortium D’Entreprise, abrégé CDE, ordonnance rendue en 2023] 

En l’absence de paiement, le juge des référés ordonne la résiliation ainsi que l’expulsion du locataire. Cette démarche du juge des référés a été illustrée par l’ordonnance du 10 juin 2024 où ce dernier a ordonné l’expulsion de la société OK GLACE SA des locaux qu’elle occupait au motif que ladite société n’a pas rapporté la preuve que son obligation de payer le loyer contre la jouissance des locaux loués est éteinte ou inexistante.[footnoteRef:73]  [73:  TCHCD, ordonnance des référés n°532/2024 du 10 juin 2024] 

Le juge des référés peut également prononcer des mesures qui n’ont pas été au préalable sollicitées par les parties, on parle ainsi de l’extension des pouvoirs du juge des référés.
B. L’extension des pouvoirs du juge des référés
Dans le cadre de l’article 248 du CPC, le juge des référés est plus juge d’une situation que d’une demande. Il n’est pas tenu par les mesures sollicitées par les parties. Il peut prendre toute autre mesure qui lui semblerait plus adaptée à la situation à régir, que celles à lui demandées.
En effet, le rôle actif attendu du juge des référés se manifeste, par le fait qu’il est tenu de rechercher, au besoin même d’office, un autre fondement susceptible de permettre son innervation lorsque celui invoqué par le demandeur s’avère inadéquat.
Il doit épuiser les termes de sa saisine avant de se déclarer dépourvu de pouvoirs.
Il n’est lié, ni limité par les écritures et prétentions des parties et doit faire preuve d’agilité intellectuelle pour trouver à quel titre il pourrait intervenir malgré tout, afin d’être un juge qui « toujours décide » selon la formule du président Drai.[footnoteRef:74]  [74:   Drai, pour un juge qui toujours décide : Gaz Pal 1987, p.512] 

Dans le cas ou s’élèverait une contestation sérieuse sur le droit fondant la demande ou sur l’acte de justice privée dénoncé, ce qui serait de nature à remettre en cause l’existence même des pouvoirs d’anticipation[footnoteRef:75] du juge des référés, celui-ci doit éventuellement de son propre chef, vérifier si les circonstances dont il est saisi ne révèlent pas une autre forme de trouble illicite où les mesures conservatoires ne pourraient pas être ordonnées en face d’un dommage imminent. [75:  Xavier VUITTON, Jacques VUITTON, op.cit., pp 52] 

Par ailleurs, l’existence d’une contestation sérieuse ne fait pas obstacle à ce que le juge des référés intervienne. Mais il ne s’agit là que d’une invitation ferme faite au juge des référés de tenter d’intervenir autant que possible que d’une modification des conditions de ses pouvoirs. Il est en effet incontestable que l’existence d’une contestation sérieuse peut faire obstacle à l’innervation du juge et à l’exercice de certains de ses pouvoirs.
Une contestation sérieuse sur l’existence du trouble ou sur son caractère illicite ou sur l’existence d’un dommage imminent fait nécessairement obstacle à ce que le juge des référés puisse prendre une mesure d’anticipation.
Dans ce cas, la contestation sérieuse limitera les pouvoirs du juge, qui ne pourra prendre que des mesures d’attente ou de prévention, mais pas des mesures d’anticipation. A l’évidence, par exemple, un juge des référés ne pourra pas ordonner la démolition d’une construction dont le demandeur prétend qu’elle a été édifiée en partie sur son fonds si un doute sérieux existe sur les limites du terrain concerné. En l’état d’un tel doute, le juge ne pourra ordonner que des mesures conservatoires ou préparatoires, comme l’arrêt des travaux de construction ou une expertise. 
Dans la foulée, le législateur OHADA intensifie les pouvoirs du juge qui statue en vertu de l’article 49 de l’AUPSRVE qui prévoit que « le président connait de tout litige, ou de toute demande relative à une mesure d’exécution forcée, ou à une saisie conservatoire ». En effet, le président de la juridiction a des prérogatives qui excédent les attributions présidentielles classiques.
S’affranchissant du tribunal, il est appelé à statuer sur les incidents touchant au fond du droit.
La profonde mutation opérée par le législateur communautaire, fait du juge de l’article 49, non plus un juge statuant provisoirement sur les difficultés d’exécution, mais plutôt tranchant définitivement les litiges nés du contentieux de l’exécution. 
Cette position demeure constante, d’autant plus que la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage, se fondant sur la même disposition, a ainsi estimé que le président du Tribunal de première instance statuant en référé d’heure à heure était bien compétent pour statuer en matière de contestation de saisie attribution de créance sur la main levée de ladite saisie.[footnoteRef:76]   [76:  CCJA, arrêt n°01 du 19 juin 2003] 

La mise en œuvre des procédures d’urgence devant le TCHCD connait des difficultés qui méritent d’être mises en exergue pour une perspective de recherche de solutions adaptées à la pratique de ladite juridiction.
PARAGRAPHE II : Les difficultés de la mise en œuvre des procédures d’urgence devant TCHCD
Pour une meilleure analyse, il conviendra d’aborder la nature des difficultés (I) avant d’insister sur les solutions (II)
I. La nature des difficultés de la mise en œuvre des procédures d’urgence
Parfois les difficultés sont d’ordre juridique (A) même s’il existe des difficultés pratiques (B).
A.  Les difficultés d’ordre juridique  
Quelques difficultés d’ordre juridique méritent d’être mises en exergue, c’est le cas notamment des délais d’appel, parfois un peu longs, et qui conduisent certains justiciables à y renoncer et à s’accommoder entre eux.
En outre, on peut dire que lorsque l’ordonnance accorde une provision égale à la prétention du demandeur, elle opère en quelque sorte l’évacuation de l’affaire du rôle.   
Faut-il également remarquer que le législateur n’a pas défini la notion d’urgence. Elle fait donc courir le risque d’une appréciation subjective, voire empirique.  
Le juge des référés est finalement le juge de l’urgence, de l’ambiguïté qu’il lui appartient de lever, de la conciliation vers laquelle il doit tendre, ici comme ailleurs, de l’urgence de la contestation qu’il doit apprécier, mais aussi celui de la tranquillité de l’ordre et de la paix et encore de l’évidence ou plus humblement de la probabilité qui s’imposent à ceux qui exécuteront sa décision et aux critiques qui la liront. 
Contraint de maintenir la distinction classique entre apparence et évidence, mesures conservatoires et mesures d’anticipation, le juge des référés jongle avec l’élasticité de ces notions au gré de sa sensibilité et prend les plus grandes libertés dans l’appréciation au cas par cas de celle-ci.   
[bookmark: _Hlk181703198]Ensuite, l’autre difficulté est liée au mélange de compétence de la juridiction présidentielle. Le président du TCHCD comme ceux des autres juridictions est maintenant juge des référés classiques, juge des requêtes, mais aussi juge des requêtes en matière de saisie et juge incident de saisie. Donc il y’a un mélange de compétence sur la tête d’un même juge.  Ce qui entraine comme   conséquence que les parties qui entendent saisir le juge de l’exécution de l’AUPSRVE doivent préciser sous quelle bannière elles le saisissent. Ce qui peut être sujet à de nombreuses décisions d’incompétence, ralentissant ainsi le contentieux des saisies.
Par ailleurs, nous estimons, que la procédure d’injonction, que l’on peut comparer à une voie d’autoroute pour le créancier, n’assure pas forcément la célérité souhaitée et cela à deux niveaux. D’abord nous pensons que certains délais sont relativement longs. Il en est ainsi du délai de trois mois, prévu à l’article 7 alinéa 2 l’AUPSRVE pour la signification par le créancier, de l’ordonnance d’injonction de payer qu’il a obtenue contre son débiteur. Même si l’on peut penser qu’il y procédera dans les plus brefs délais, il serait souhaitable de réduire considérablement le temps que la procédure pourrait prendre pour s’épuiser. Ensuite, la totale liberté qui s’emble être donnée au juge quant au temps qu’il pourrait prendre pour la conciliation pourrait être aussi un frein. En effet, il n’a aucune contrainte de temps quant à la durée maximale de sa tentative de conciliation. Pour les mêmes raisons de célérité, le législateur devrait préciser et encadrer cette étape. Enfin, nous trouvons aussi contradictoire de prévoir un délai d’appel de 30 jours contre la décision sur opposition rendue en appel, prévu à l’article 15 de l’A.U. Si la décision est rendue en faveur du créancier, il devra attendre 30 jours pour accomplir les formalités restantes en vue de recouvrer sa créance. Cela pourrait véritablement être long. 
La mise en œuvre des procédures d’urgence devant le TCHCD de Dakar connait encore des difficultés d’ordre pratique.
B. Les difficultés d’ordre pratique  
Le droit d’obtenir une décision de justice dans un délai raisonnable est un principe fondamental auquel le TCHCD ne parvient pas à se conformer malgré les efforts remarquables engagés par ladite juridiction.
Si les réformes, plans d’action pour la justice et autres propositions se multiplient, les racines du mal demeurent profondes et le TCHCD s’avère bien mal outillé pour faire face à la floraison de procédures soumises à son office.
Il résulte du rapport d’activité du TCHCD du 02 janvier au 31 décembre 2019[footnoteRef:77] que le tribunal a rendu : 411 OIP, 1192 ordonnances au pied de requête, 1701 d’ordonnances de référés placets et 953 d’ordonnances de référés sur difficultés.  [77:  www.tribunaldecommerce.sn
] 

Il découle également du rôle d’audience de référé du mardi 26 décembre 2023[footnoteRef:78] que les délibérés rabattus étaient au nombre de 07, 12 affaires mises en délibérés, et 05 affaires renvoyés pour mise en état. Il en est également du rôle d’audience du lundi 30 septembre 2024 dont les affaires nouvelles étaient au nombre de 10, affaires renvoyées pour mise en état 10, délibérés rabattus 08. [78:  www.tribunaldecommerce.sn, rode d’audience 2023 
] 

Ces chiffres permettent de remarquer l’abondance des procédures d’urgence soumises au TCHCD.  Effet, ladite juridiction compte 09 magistrats professionnels et 08 juges consulaires. Le nombre de magistrat affecté au TCHCD demeure insuffisant pour régler à temps le rôle accru des audiences de référé soumises à l’office de cette juridiction. 
En tout état de cause, le manque de moyen humains et financiers dont souffre l’institution judiciaire est à l’origine d’une surcharge de travail qui maintient, à ce stade l’objectif de décision dans un délai raisonnable à l’état de chimère. 
Ensuite, les manquements à l’exigence de célérité sont parfois le fait du comportement des plaideurs qui usent de manœuvres dilatoires pour retarder l’issue du procès. 
Les conséquences de cette lenteur sont nombreuses : perte de crédibilité, manque de confiance dans la justice, et fragilisation de la démocratie. 
Les procédures à rallonge suscitent l’incompréhension et le découragement des justiciables comme des professionnels du droit.
Des solutions méritent d’être apportées pour juguler définitivement les difficultés qui plombent la mise en œuvre adéquate des procédures d’urgence devant le TCHCD.
II. Les solutions pour améliorer la mise en œuvre des procédures d’urgence
Les remèdes doivent sans doute découler du développement des modes alternatifs de règlement des litiges (A), mais aussi de l’imposition d’une discipline plus stricte aux plaideurs (B).
A. Le développement des modes alternatifs de règlement des litiges 
Les modes alternatifs de règlement des litiges, en tant que processus volontaire, coopératif et confidentiel, devraient ainsi être plébiscités. En effet, le recours au règlement amiable est incontestablement plus rapide que la voie judiciaire, qui implique notamment un double degré de juridiction. Ces procédures peu couteuses, favorisent en outre, la reprise du dialogue entre les parties souvent rompues, et facilitent ainsi la recherche d’un accord.
La procédure de règlement amiable ou audience de règlement amiable permettrait au juge d’aider les parties avec leur avocat, à trouver un accord.
La création d’un espace communautaire juridiquement et judiciairement harmonisé à travers la mise en place d’un droit simple, moderne et adapté afin de faciliter l’activité des entreprises constitue une œuvre d’envergure qui ne peut être réalisée que progressivement. Une telle construction, qui est la raison d’être de l’OHADA, doit non seulement prendre en compte les intérêts des grandes entreprises, mais aussi se mettre en phase avec les aspirations et les besoins des petites et moyennes entreprises, quelle que soit leur forme économique, commerciale, coopérative ou mutualiste, justiciables du droit de l’OHADA. Dans ce contexte, un encouragement au recours à la médiation ou à la conciliation constituerait un pas décisif vers la réalisation des objectifs de l’OHADA.
B. L’imposition d’une discipline plus stricte aux plaideurs  
Il serait par ailleurs souhaitable d’imposer une discipline plus stricte aux avocats, dont le travail devrait être guidé par un principe de concision.
S’il va sans dire que le règlement de base devrait être le respect scrupuleux des calendriers de procédure, d’autres mesures tendant à limiter le nombre de jets de conclusions échangés, mesure qui permettrait de réduire le temps judiciaire, ainsi qu’à encadrer la longueur et la structuration des écritures, mesure qui, quant à elle, permettrait de réduire le temps passé par le juge sur les dossiers. 
À ce titre, outre les guides de bonnes pratiques conçus par TCHCD, des propositions de réformes doivent être envisagées. De telles propositions devraient avoir trait à la structuration des écritures des avocats et des dossiers uniques de pièces. Ensuite d’imposer la rédaction d’une synthèse des moyens à la fin de la discussion.

Conclusion Générale

Les tribunaux de commerce sont des juridictions spécialisées de premier et second degré. Ils sont soumis à la loi portant organisation judiciaire et au Code de procédure civile. 
En effet, la compétence territoriale de chaque Tribunal de commerce couvre les limites administratives de la région où il est implanté. Les Tribunaux de commerces sont implantés aux chefs-lieux des régions administratives. Dakar dispose d’un Tribunal de Commerce Hors Classe (TCHC) qui fonctionne véritablement, au regard des enjeux économiques de la région. 
Ainsi, l’organisation de la justice doit s’adapter en permanence aux évolutions de la société, au progrès technologique qui révolutionne la circulation et l’accès à l’information, à la compétition à laquelle se livrent les Etats et les acteurs économiques pour un droit attractif favorisant la sécurité juridique et la rapidité des décisions. 
Elle doit également se réformer face à plusieurs dysfonctionnements connus de tous : encombrements des juridictions, allongement des délais, complexité de son organisation, insuffisance notoire de moyens humains et financiers comparés à d’autres pays européens.
À la lecture de la doctrine mise en perspective avec l’enseignement qui se dégage de la pratique des procédures d’urgence devant le TCHCD en matière commerciale, il me semble que l’un des aspects essentiels du référé qui continue à poser problème tient aux conditions dans lesquelles les mesures conservatoires et d’anticipation peuvent être accordées par le président. 
Si les modalités théoriques propres à de telles mesures sont clairement définies par la doctrine et apparemment admises par les cours et tribunaux, force est de constater un décalage certain entre cet enseignement et sa mise en œuvre effective.
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